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La coordination des équipes pour la prise en charge du patient 
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Critère 2.1-04 Les équipes réalisent la conciliation 
médicamenteuse pour des populations ciblées 
La conciliation des traitements médicamenteux est un processus formalisé qui prend en compte, lors d’une 

nouvelle prescription, tous les médicaments pris et à prendre par le patient dont le profil est à risque. Elle associe 

le patient et repose sur le partage d’informations et sur une coordination pluriprofessionnelle. Elle prévient ou 

corrige les erreurs médicamenteuses en favorisant la transmission d’informations complètes et exactes sur les 

médicaments du patient entre professionnels de santé aux points de transition : admission, sortie et transferts. 

Tout l’établissement Standard  

Éléments d’évaluation 

   Professionnels 

• La conciliation médicamenteuse est engagée pour les secteurs et profils de patients les plus à 

risque (gériatrie, oncologie, patients âgés polymédicamentés, patients sous chimiothérapies...). 

• La conciliation médicamenteuse est programmée pour les secteurs et profils de patients les plus 

à risque (gériatrie, oncologie, patients âgés polymédicamentés, patients sous chimiothérapies...) 

dans lesquels elle n'est pas déjà réalisée. 

• La conciliation médicamenteuse est réalisée selon les bonnes pratiques, avec notamment : les 3 

sources d’information, la rencontre du patient et/ou son entourage, l’échange médico-

pharmaceutique. 

• Le bilan médicamenteux est accessible dans le dossier patient. 

• Une évaluation de la pertinence de l’activité de conciliation est réalisée (bilan de la conciliation) 

et les corrections apportées. 
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 Pour vous accompagner 

Fiches pédagogiques 
Médicament 
Patients âgés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


